
CHAMBRE DES COMMUNES

CANADA

BUREAU DU DIRECTEUR GENERAL DES ELECTIONS

Ceci fait foi qu'en vertu d'un bref en date du dix-huitième jour de septembre
1928 et adressé à James Armstrong, de Mount Dennis, pour l'élection d'un mem-
bre devant servir dans la Chambre des Communes du Canada pour le district
électoral de York-Ouest, au lieu et place de l'honorable sir Henry Lumley
Drayton, qui a résigné son siège, James Earl Lawson, de la cité de Toronto,
dans la province de l'Ontario, avocat, a été rapporté élu.

Donné sous mon seing et sceau d'office à Ottawa, ce trente et unième jour
d'octobre 1928.

JULES CASTONGUAY [L.S.]
Directeur général des élections.

Au greffier de la Chambre des Communes,
Ottawa.

CANADA

BUREAU DU DIRECTEUR GENERAL DES ELECTIONS

Ceci fait foi qu'en vertu d'un bref en date du dix-septième jour d'octobre
1928, et adressé à P. R. Leighton, de Victoria, dans la province de la Colombie-
Britannique, avocat, pour l'élection d'un membre devant servir dans la Chambre
des Communes du Canada, pour le district électoral de Victoria au lieu et place
de l'honorable S. F. Tolmie, qui a résigné son siège, D'Arcy Britton Plunkett, de
Victoria, Colombie-Britannique, maître laminaire, a été rapporté élu.

Donné sous mon seing et sceau d'office à Ottawa, ce dix-septième jour de
décembre 1928.

JULES CASTONGUAY ' [L.S.]
Directeur général des élections.

Au greffier de la Chambre des Communes,
Ottawa.

CANADA

BUREAU DU DIRECTEUR GENERAL DES ELECTIONS

Ceci fait foi qu'en vertu d'un bref en date du troisième jour de novembre
1928, et adressé à Osias Guilbault, de Joliette, dans la province de Québec, pour
l'élection d'un membre devant servir dans la Chambre des Communes du Ca-
nada pour le district électoral de Joliette, au lieu et place de Jean Joseph Denis
qui a accepté un office d'émolument retribué sous la Couronne, Charles Edouard
Ferland, de la cité de Joliette, avocat, a été rapporté élu.

Donné sous mon seing et sceau d'office à Ottawa, ce vingt-neuvième jour de
décembre 1928.

JULES CASTONGUAY [L.S.]
Directeur général des élections.

Au greffier de la Chambre des Communes,
Ottawa.
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